
 

 

XXVIe RALLYE MONTE-CARLO HISTORIQUE 

31 janvier au 7 février 2024 
 
 

Date: 30.01.2024 Time: 09:20 hrs 

    

Subject: BULLETIN NO.1 -AMENDED Document No: 1.1 

From: The Clerk of the Course   

    

To: All competitors / crew members   

 Number of pages 4   
 

 
I – PROGRAMME / PROGRAM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Modification du SECTEUR : « GLASGOW / (Dumfries) / (Barnby Moor) / CALAIS » :  
SECTOR Change  : « GLASGOW / (Dumfries) / (Barnby Moor) / CALAIS » :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Modification du SECTEUR : « BOURGOIN-JALLIEU / (Vizille) (Champagnier) / GAP »  
SECTOR Change : « BOURGOIN-JALLIEU / (Vizille) (Champagnier) / GAP » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modification du SECTEUR : « GAP / (Selonnet) / SAINT-ANDRE-LES-ALPES » : 125.64 127.73 Km 
SECTOR Change : « GAP / (Selonnet) / SAINT-ANDRE-LES-ALPES » : 125.64 127.73 Km  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Modification du SECTEUR : « MONTE-CARLO BEACH / MONACO IN – Darse Sud  (Montage Tripy)» :  
            2.94 3.25 Km 

SECTOR Change : « MONTE-CARLO BEACH / MONACO IN – Darse Sud  (Montage Tripy)» : 
2.94 3.25 Km 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coordonnées DC du Rallye et du Collège des Commissaires Sportifs / Contact details of the Rally RC and 
Stewards du mercredi 31 janvier au mercredi 7 février 2024 / from Wednesday, January, 31 to Wednesday, 
February 7, 2024 AUTOMOBILE CLUB DE MONACO - 23 Bd Albert Ier - MC 98000 MONACO - Tel. +377 97 70 09 00 
93 15 61 10 - Fax +377 97 70 09 01 
 
II – ORGANISATION  
 
2.2 OFFICIELS SPORTIFS / SPORTING OFFICIALS  
Collège des Commissaires Sportifs / Stewards of theMeeting:  
Président / Chairman: M. Hervé ORSINI 
Membres / Members: Mme. Sophie BENSA. MM. Marco Maria CALLEGARI, Didier MIGEON 
Stagiaire / Trainee: TBA 
 
Directeurs de Course Adjoints / Deputy Clerks 
of the Course: MM. Nicolas MINAZZOLI, 
Christian POIRÉE, Cyril VADA 
Stagiaire / Trainee: TBA 



 

 
 
Chargé des Relations avec les Concurrents / Competitor Relations Officer:  
M. Alain VIVALDA 
Assisté de : MM. Alexandre PASTA, Serge PASTOR, Claude PLASSERAUD, William RITCHIE 
Stagiaires / Trainees: MM. Olivier CAVE, Gilles CONVERTINI, Frédéric MICHELIS. 
 
Voitures de Sécurité / Safety cars: MM. Jean-Marc HAIBLE, 
 
Christophe GORY, Jérémy JOFFRE, Jean-Michel MATAS, 
Eric PANNIER, Giancarlo RAFFERMI, Philippe VERNUSSE, Jean-Luc VIEILLEVILLE 
Stagiaire / Trainee: Laurent AUDAT 
 
ART. 3 – DESCRIPTION 
Le découpage de l’itinéraire, ainsi que les Contrôles Horaires, Contrôles de Passages, périodes de neutralisation, 
sont repris dans la fiche le carnet de contrôle le carnet de contrôle et les feuillets d’itinéraires. 
 
ART. 13 – FICHE CARNET DE CONTROLE - CARNET D’INFRACTION 
13.1 - Au départ du Rallye, chaque équipage recevra un carnet d’infraction et, au départ de chaque étape, un 
carnet une fiche de contrôle sur lequel figurent les temps impartis pour parcourir la distance entre 2 Contrôles 
Horaires. Au dos de ce carnet  cette fiche figureront les vitesses moyennes figurera la vitesse moyenne de 
conditions exceptionnelles. Ce carnet Cette fiche de contrôle sera rendu au contrôle d’arrivée de l’étape et 
remplacé au départ de l’étape suivante…… 
 
13.2 - A moins d’être approuvée par le commissaire concerné, toute rectification ou toute modification 
apportée sur le carnet la fiche de contrôle ainsi que sa perte entraînera la mise hors course. 
13.3 - Les vitesses moyennes imposées pour les Spéciales de Régularité sont inscrites sur le carnet la fiche de 
contrôle. Sur décision ordre de la Direction de Course, ces vitesses moyennes pourront être modifiées. Les 
équipages seront informés de l’application de ces moyennes cette moyenne par le biais d’un panneau portant la 
mention « conditions exceptionnelles ». … 
 
13.4 - Il incombe donc à l’équipage de présenter son carnet sa fiche de contrôle aux commissaires au moment 
prévu, et de vérifier que l’heure est correctement inscrite. Seul le commissaire concerné sera autorisé à inscrire 
l’heure sur le carnet la fiche de contrôle, manuellement 
 
ART. 20 - SPÉCIALES DE RÉGULARITÉ - ÉTALONNAGE- APPAREILS DE MESURE 
20.1 - Les Spéciales de Régularité se situent sur routes ouvertes. Elles doivent être parcourues à une vitesse 
moyenne, imposée par l’Organisateur différente pour chaque Spéciales qui pourra prévoir un ou plusieurs 
changements de cette moyenne dans chaque Spéciale, mais qui restera toujours inférieure à 50 km/h. 
Les changements de moyenne sont indiqués sur le carnet de contrôle ainsi que sur les feuillets d’itinéraires. 
 
 
 
ANNEXE VIII / APPENDIX VIII VERS 4 
 

ANNEXE VIII / APPENDIX VIII 
 

LISTE NON EXHAUSTIVE DES APPAREILS DE MESURE AUTORISES 
NON-EXHAUSTIVE LIST OF AUTHORIZED MEASURING EQUIPMENT  

 
AMROOLOO 
 

ATB 
 



 

 
 
 
VH Trip / Cadenceur / La Solution / E Trip 

 

Blunik 
I / II / II+ / Trip 

 

Brantz 
 
tables de moyennes / Retrotrip / 1 Pro / 2 Pro / 2 ‘’S’’ Pro / 2 ‘’S’’ Pro + / 3 Pro * Timer / Laser 3 / 
Master 3 

 

Chronopist 
Rally Pack 2 : Télécommande manuelle / Remote control 

Télécommande Telepack GPS interdite ! /Telepack GPS remote control prohibited ! 
 

Rally Pack 3 XL Télécommande manuelle / Remote control 
  Télécommande Telepack GPS interdite ! /Telepack GPS remote control prohibited ! 

 

Coralba 
Mini / Rally / Giant 

 

Crisartech :  Recalage GPS verrouillé / Recalibration system locked 
 

Exor 
Ex707M, Esmart04  
 

Halda 
 

iTrip 
i-102 REG Recalage GPS verrouillé / Recalibration system locked 
 

Monit Rally 
Q10 / Q20 / G100 / G200 

 

Regularity Master 
 

Tripy II  
 

Terratrip + equivalents Belmog 
101 / 202 / 303 / 303 V5 Geotrip 

 

The Timewise  
798A 

 

Odometer Rally Counter M & AV Control 
        

Waytec  
Reguleco 
Regulmaster: Module Gps interdit. 
 
ZERO MEDIA 

 
Répétiteurs à Barres led sans affichages numériques / Led bars Repeaters without digital 
displays  
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 

 
Veuillez prendre note de la version 2 du 28.01.2024 de l’itinéraire de déviation de l’étape Commune 3 

Please make note of the version 2 of the 28.01.20024 of the deviation of the Common Leg part 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Christophe ALLGEYER 
Clerk of the Course 


